
Action insertion
lutte contre les exclusions

Le CCAS est un lieu d’accueil et d’écoute qui permet d’orienter 
les usagers vers un travailleur social afin de les informer de 
leurs droits, les accompagner dans leurs démarches ou les 
réorienter auprès de professionnels spécialisés.

Le CCAS a mis en œuvre des ateliers, 
des animations ainsi que des aides 
facultatives liées à la vie quotidienne 
(Chèque d’Accompagnement Person-
nalisé, secours divers : loyer, énergie, 
...); il a développé également quelques 
actions spécifiques :

L’accueil, l’orientation et l’accom-
pagnement social dans le cadre 
du RSA

Le CCAS de Commentry, suite à la 
convention cadre intervenue entre 
l’Union Départementale  des CCAS et 
le Conseil départemental (03), a adopté 
une convention avec le CD03 pour réa-
liser l’accompagnement social des 
bénéficiaires du RSA résidant sur Com-
mentry, seuls ou couples sans enfants 
à charge.

Le Déclic emploi

Le CCAS octroie une aide financière pour 
le retour à l’emploi, des Commentryens 

résidants depuis plus de 1 an, sous condi-
tions de ressources, lors de la reprise 
d’une activité, afin d’aider le bénéficiaire 
aux frais liés à celle-ci : transports, frais 
de garde, de vêture, etc.

Mobil’Aide Emploi

Le CCAS de Commentry a en sa pos-
session un scooter qu’il peut proposer 
à la location, pour favoriser la mobilité 
des Commentryens dans le cadre de 
leurs déplacements professionnels. Le 
tarif de la location est de 40 €/mois 
ou 15 €/sem. Une caution de 60€ est 
demandée.

Aides insertion soumises à conditions. Pour en savoir plus, contactez le CCAS.



L’allocation jeunes chômeurs

Le CCAS accorde une allocation excep-
tionnelle aux Commentryens âgés de 
18 à 25 ans, résidant depuis au moins 
1 an qui sont inscrits à Pôle Emploi et 
ne percevant aucun revenu.

L’accompagnement individuel à 
la santé

Le CCAS de Commentry, en partena-
riat avec l’ISBA et l’ARS, a développé un 
accompagnement à la santé destiné 
aux personnes en situation de précarité 
(minima sociaux et autres), rencontrant 
des soucis de santé pouvant freiner leur 
insertion professionnelle et/ou sociale.
Cette action n’a pas pour but d’admi-
nistrer des soins mais d’amener la per-
sonne à prendre en charge sa santé de 
façon autonome.
Cet accompagnement, réalisé par une 
infirmière de l’association ISBA Santé 
Prévention, a pour objectif d’aider la 
personne à prendre en charge ses pro-
blèmes de santé : problèmes médicaux, 
dentaires, d’optique, de diététique, et de 
dépendance (alcool, toxicomanie), etc.
Elle soutient la personne dans l’en-
semble de son parcours de santé en 
proposant :
 un accompagnement psycho-
logique (soutien, dédramatisation),
 un soutien physique (contacts 
avec les professionnels de santé, dépla-
cements),
 des entretiens personnels à 
domicile ou en extérieur.

Le coup de pouce santé

Le CCAS de Commentry peut aider les 
familles, qui résident sur la commune 
depuis au moins 1 an sous conditions 
de ressources, pour les dépenses liées 
à la santé  (après demande auprès des 
dispositifs de droit communs). Pour 
vérifier les possibilités d’intervention, 
vous devez vous rapprocher d’un tra-
vailleur social.

Aide à la culture musicale 

Le CCAS peut intervenir pour vous aider 
à régler les factures de l’école munici-
pale de musique pour l’inscription des 
adultes à l’atelier de pratique du chant 
chorale Commentry sous conditions 
de ressources et de résidence de plus 
de 1 an.

Pass’Temps

Il permet aux bénéficiaires d’assister 
pour 1€ aux spectacles et manifesta-
tions organisés par l’OMPAC, l’UDAAR, 
les associations culturelles et sportives  
locales de Commentry . Il vient complé-
ter le dispositif Passeport loisirs proposé 
par le service Jeunesse de la Ville de 
Commentry. 
Dispositif ouvert aux résidants de Com-
mentry depuis plus de 1 an et sous 
conditions de ressources.

Aides insertion soumises à conditions. Pour en savoir plus, contactez le CCAS.



Aqua Com

Ce dispositif permet aux bénéficiaires 
(résidants de plus de 1 an sur Com-
mentry, et sous conditions de res-
sources) de se voir délivrer une carte 
individuelle par le CCAS, donnant accès  
par période de 6 mois aux tarifs réduits 
consentis pour l’entrée à La Piscine de 
Commentry (à l’exclusion de toute autre 
prestation).

Ateliers « Mieux Vieillir »  

Différents partenariats permettent au 
CCAS de développer au fil de l’année des 
ateliers sur différents domaines : ali-
mentation, sécurité routière, mémoire, 
équilibre, etc.

Aides insertion soumises à conditions. Pour en savoir plus, contactez le CCAS.

RENSEIGNEMENTS

Centre Communal
d’Action Sociale

22, avenue Marx Dormoy
03600 Commentry

04 70 09 70 70
ccas@ville-commentry.fr

Accueil public :
Du mardi au vendredi : 
9h-12h et 13h30-16h30

samedi : 9h-12h

Accueil téléphonique :
L’accueil téléphonique est 

assuré sur les mêmes jours 
de 8h à 12h et de 13h à 17h. 

En dehors de ces horaires 
un répondeur téléphonique 

recueille les appels
et les messages.
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